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UORGANISMES  AYANT  PARTICIPÉ  AUX AUDIENCES 
 
 

LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE LAVAL ET LA COMMISSION RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT DE LAVAL TIENNENT À REMERCIER TOUS LES ORGANISMES 
ET REGROUPEMENTs QUI ONT PARTICIPÉ AUX AUDIENCES RELATIVES À L’ADAPTATION DES NORMES ET PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX. 
 
 
Association Lavalloise des usagers du Transport Adapté 
CLD de Laval 
Centre d’interprétation des biosciences Armand Frappier  
Centre de Santé et de Services sociaux de Laval 
Centre québécois d’innovation en biotechnologie 
Club 4-H de Sainte-Rose 
Collège Montmorency 
Comité régional d’économie sociale de Laval 
Commission consultative des arts 
Commission consultative du Patrimoine de Laval 
Commission scolaire de Laval 
Commission scolaire Sir Wilfrid Laurier 
Conseil régional de l’environnement de Laval 
Coopérative de développement régional Montréal/Laval 
Corporation de développement communautaire de Laval 
Corporation de la Salle André Mathieu 
Corporation régionale santé mentale et travail de Laval 
CRDI Normand-Laramée 
Éco-Nature 
Fédération des coopératives d’habitation intermunicipale du Montréal 
métropolitain (FECHIMM) 
Fédération lavalloise des OSBL d’habitation (FLOH) 
 
 
 
 
 

 
 
Formation lavalloise en applications multimédia 
Orchestre symphonique de Laval 
Hôpital juif de réadapatation 
Jeunes au travail 
Laval Technopole  
Mondial Choral 
Office des personnes handicapées du Québec 
Office municipale d’habitation de Laval 
Orchestre symphonique de Laval 
Partenaires du marché du travail de Laval 
Regroupement des organismes de promotion de personnes handicapées 
de Laval 
Société d’histoire et de généalogie de l’île Jésus 
Société de développement du Vieux Ste-Rose 
Sports Laval 
Table de concertation agroalimentaire de Laval 
Table de concertation de Laval en condition féminine 
Table jeunesse du Marigot 
Table régionale de concertation des aînés 
Tourisme Laval 
Ville de Laval 
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DÉFINITION  DES  CATÉGORIES 
 

 
 
ADAPTABILITÉ  (A) 
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent des proposit ions de modif icat ions à des programmes et/ou à des structures, ou encore, à des situations qui sont en l ien avec les 
part icular ités de la région. Ces part icular ités peuvent être d’ordre organisationnel, géographique, socio-économique ou démographique. 
 
Ces situations peuvent concerner également l ’accès de la région à des programmes dont les cr i tères ou les règles administratives excluent nommément la région, ne t iennent pas 
compte des spécif icités de la région ou freinent la mise en place de solut ions novatr ices et durables pour faire face aux problématiques part iculières de la région. 
 
 
RÉGIONALISATION  (R) 
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent des proposit ions qui visent à associer les représentants des populations locales et régionales à la pr ise de décision, à 
l ’ identif icat ion de pr ior ités, à la déf init ion de modèles organisationnels, à la mise en œuvre ou à la gestion d’opérat ions relevant de la responsabil i té de l ’état et ce, dans le but 
d’assurer une meil leure adaptat ion de ces interventions aux réal ités locales et régionales. Cette part icipat ion peut al ler de la consultat ion sur des programmes, à la mise en œuvre 
de solut ions novatr ices, au rapatr iement de services qui devraient normalement, à l ’ instar des autres régions , être dispensés ou organisés sur le terr i toire  et à la gestion 
proprement dite de budgets conf iés par les ministères et organismes. 
 
 
EQUITÉ ET ACCESSIBILITÉ  (E) 
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent des proposit ions qui visent l ’accessibi l i té à des budgets ou à des ressources régionales pour des individus, des entreprises ou des 
organismes dans une optique d’équité interrégionale. Sont également incluses sous ce vocable, les f iches qui concernent la régionalisation d’enveloppes nationales comme solut ion 
à l ’atteinte de l ’équité interrégionale. 
 
 
BONIFICATION, MAINTIEN ET CRÉATION DE PROGRAMMES  (B)   
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent les programmes pour lesquels des modif icat ions sont demandées quant au rehaussement budgétaire d’enveloppes, au 
renouvel lement ou au maint ien d’un programme, avec ou sans modif icat ions de critères, et dont les fondements sont sans égard aux part icular ités régionales. Sont également 
incluses sous ce vocable, les demandes qui concernent la création de nouveaux programmes pour répondre à des besoins non comblés par des programmes existants. 
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MODIFICATION LÉGISLATIVE ET ALLÉGEMENT DE PROCÉDURES  (L) 
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent des proposit ions qui visent à alléger des procédures administrat ives en vue de facil i ter l ’organisation des services et la réal isat ion 
de projets novateurs par la simplif icat ion et la diminution des étapes de contrôle. Sont également incluses sous ce vocable, des demandes de modif icat ion aux lois af in que des 
solut ions novatr ices à des problématiques régionales puissent s’actual iser. 
 
 
ARRIMAGE INTERMINISTÉRIEL  (M) 
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent des demandes qui visent à harmoniser les orientations et/ou act ions entre dif férents ministères af in d’opt imiser les investissements 
publ ics et les ressources disponibles, de diminuer les lourdeurs administrat ives et d’offr ir une meil leure réponse aux besoins part iculiers des cl ientèles visées. 
 
 
INTERSECTORIALITÉ RÉGIONALE  (I) 
 
Les f iches classées sous ce vocable concernent les problématiques soulevées en l ien avec l ’arr image intersectoriel sur le plan régional et dont les solut ions nécessitent des travaux 
de concertat ion en vue d’améliorer l ’offre de services et de favoriser la cohérence entre les actions des partenaires de la région. 
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